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Synthèse des Établissements d’Hébergement 
pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD)

déficitaires en 2024

Cette synthèse est réalisée à partir de l’exploitation des situations comptables individualisées de 2022
à 2024 des Établissements d’Hébergement pour Personnes  Âgées Dépendantes (EHPAD) appliquant
l’instruction  budgétaire  et  comptable  M22  (instruction  applicable  aux  établissements  et  services
publics sociaux et médico-sociaux - ESMS).

Ce bilan distingue, d’une part, les EHPAD autonomes et tous leurs budgets annexes, et, d’autre part,
les  EHPAD  rattachés  à  des  collectivités  locales  ou  des  établissements  publics  locaux  (centres
communaux – CCAS - ou intercommunaux  -  CIAS -  d’action sociale, etc.).

1. Environ 60 % des EHPAD autonomes présentent un déficit cumulé de 145 M€ en 2024

1 100 (1 082) EHPAD autonomes sont recensés en 2024, avec 603 budgets annexes. Près de 60 % de ces
EHPAD (625) présentent un déficit en 2024, calculé en additionnant le résultat du budget principal (BP)
et de tous les budgets annexes (BA) gérés. Après une forte hausse en 2023 (70 %), cette part retrouve
un niveau très proche de celui de 2022 (61 %).

Le montant du déficit total (-145 M€) en 2024 est inférieur aux niveaux constatés en 2022 (-152 M€) et
2023  (- 197 M€).  Le  déficit  médian  en 2024 (-156  k€)  est  un  peu  plus  faible  que  les  deux  années
précédentes.
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Deux  régions  (annexe  1)  concentrent  à  parts  égales  30 %  des  EHPAD  autonomes,  avec  un  taux
d’EHPAD déficitaires égal à la moyenne nationale pour la Nouvelle-Aquitaine (58 %) mais très supérieur
(68 %) en Auvergne-Rhône-Alpes. Dans les 10 autres régions métropolitaines, les établissements sont
assez  bien  répartis,  avec  une  part  d’EHPAD  déficitaires  qui  oscille  entre  41 %  (PACA)  et  78 %
(Normandie).

Deux  départements  (Hautes-Pyrénées  et  Guadeloupe)  ne  présentent  aucun  EHPAD  autonome
déficitaire.

Aucun EHPAD autonome n’est recensé pour Paris et le territoire de Belfort.

2. 54 % des EHPAD rattachés à des collectivités locales ou des établissements publics sont
déficitaires en 2024

En 2024, le nombre d’EHPAD rattachés à des collectivités locales ou des établissements publics locaux
(CCAS, CIAS, etc.) s’élève à 707. Plus de la moitié d’entre eux (54 % = 382) sont déficitaires, avec une
part qui décroît par rapport à 2023 et est proche de celle constatée en 2022.

Le déficit total atteint -80 M€ en 2024, proche de celui de 2023 (-85 M€) mais supérieur à celui de 2022
(-65 M€), avec un déficit médian (110 k€) assez stable sur la période.

La répartition géographique des EHPAD rattachés à des collectivités locales ou des établissements
publics (annexe 2) est très hétérogène sur le territoire. Dans 19 départements métropolitains, aucun
EHPAD rattaché n’est recensé.

Plus de 80 % des EHPAD rattachés (84 % = 591) sont concentrés dans cinq régions (Nouvelle-Aquitaine,
Bretagne,  Occitanie,  Auvergne-Rhône-Alpes  et  Pays-de-La-Loire),  avec  un  taux  d’établissements
déficitaires compris entre 42 % et 67 %. 

Neuf départements ne présentent aucun EHPAD rattaché déficitaire.
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Annexe 1 : EHPAD autonomes déficitaires en 2024
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Annexe 2 : EHPAD (budgets annexes : BA) rattachés à des collectivités locales ou des
établissements publics locaux, déficitaires en 2024
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